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I. INTRODUCTION 

1) Nature de l 1enquete et mandat du Comite consultatif 

1. Le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires a 

poursuivi au siege de l'Organisation pour l'alimentation et 1 1agriculture sa 

serie d'etudes speciales sur la coordination administrative et budgetaire entre 

l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees!/. Ces etudes 

speciales ant ete entreprises en vertu de la resolution 884 (IX) du 14 decembrel95~ 

dans laquelle l'Assemblee generale appelait 1 1attention des institutions specia

lisees sur les recommandations et suggestions formulees dans le rapport du Comite 

consultatif sur les budgets administratifs des institutions pour 1955 (A/2835)~ 
ainsi que sur les opinions exprimees a ce propos a la Cinquieme Commission lors 

de la neuvieme session de l 1Assemblee2/. Dans son rapport sur la question 

(A/2861, par. 1o±/), la Cinquieme Commission a autorise le Comite consultatif a 
repondre a l'invitation que pourrait lui adresser une institution specialisee de 

poursuivre a son sie~e l 1etude de la coordination sur le plan administratif et 

budgetaire de l'action de 1 10rganisation des Nations Unies et de celle des insti

tutions specialisees en etudiant notamment les questions concernant l'administration 

du Programme elargi d 1assistance technique. La Cinquieme CommissioD a reitere 

cette autorisation ala dixieme session de 1 1Assemblee generale, (A/3098, par.82/). 

2. Conformement a cette autorisation, Sir Herbert Broadley, Directeur general 

par interim de l'Organisation pour l'alimentation et l'agriculture a fait parvenir, 

en 1955, une invitation au Comite consultatif. M. B.R. Sen, qui a assume les 

fonctions de Directeur general en novembre 1956, a renouvele cette invitation. 

Le Comite n'a pu, en raison de son programme de travail, faire cette etude en 1956 

et il a decide de l'entreprendre en avril 1957. 

~ Pour plus de clarte, on a adopte pour le present rapport un plan identique a 
celui des rapports deja soumis au sujet de 1 10rganisation internationale du 
Travail (A/3142), de l'Organisation des Nations Unies pour l 1education, la 
science et la culture (A/3166) et de l'Organisation mondiale de la sante 
(A/3596). 

g/ Documents officiels de 1 1Assemblee generale, neuvieme session, Annexes, 
point 43 de l'ordre du jour. 

21 
~/ 
l} 

Ibid., Cinquieme Commission, 48leme seance. 

Ibid., Annexes, point 43 de 1 1ordre du jour. 

Ibid., Dixieme session, h:cnexes, point 45 de 1 'ordre du jour. 
I ... 
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3. Le Comite consultatif a done tenu du 23 avril au 7 mai 1957, au siege de 

ln FAO, a Rome, 10 seances au cours desquelles il a procede a des consultations 

tres detaillees sur les questions a l 1etude avec le Directeur general et ses 

representants, notamment avec le Directeur general adjoint. Le Comite tient a 
exprimer sa gratitude au Directeur general qui, malgre dtautres engagements 

importants, a personnellement assiste a de nombreuses reunions, eta ses repre

sentants pour leur aide et leur cooperation. Le Comite desire egalement exprimer 

sa satisfaction pour les excellents services et moyens necessaires mis a sa 

disposition. 

2) La situation avant l 1enquete du Comite 

4. La Charte des Nations Unies, au paragraphe 3 de l 1Article 17, souligne 

l 1importance que presente la cooperation administrative et budgetaire en tant 

qu'element essentiel de la coordination generale des activites de l 10rganisation 

des Nations Unies et des institutions specialisees. 1 1Assemblee general~a qui 

incombe plus specialement la responsabilite de cette coordination, a confie au 

Comite consultatif le soin de donner son avis sur les questions administratives 

et budgetaires et, dans certains cas, d 1effectuer une enquete ou de rediger un 

rapport sur tel ou tel point particulier. 

5. Cette coordination, qui reclame des efforts constants, occupe chaque annee 

le Comite consultatif lorsqu 1il examine les budgets des institutions specialisees; 

son importance s'est particulierement accrue depuis 1949 avec celle du Programme 

elargi d 1assistance technique. A cet egard, de nouveaux problemes se sont poses; 

ils interessent non seulement la coordination administrative et budgetaire dans 

l 1ensemble de l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees, 

mais aussi la coordination et l 1integration du Programme elargi dans le cadre 

normal des programmes de travail ordinaires des organisations. Ces questions ant 

fait ltobjet d 1une etude Speciale (A/2661) entreprise en 1954 par le Comite consul

tatif sur la demande de l 1Assemblee generale (resolution 722 (VIII) du 

23 octobre 1953). Les etudes actuellement entreprises par le Comite au siege des 

institutions specialisees, y compris la FAO, constituent une enquete plus detaillee 

sur ces questions. 
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3) Nature du :present rapport 

6. Le Comite consultatif a considere que le mandat qu 1il avait re<;u de 

l'Assemblee generale et de la Cinquieme Commission (voir par. l ci-dessus) lui 

im:posait d'entreprendre une vaste etude des problemes generaux touchant la coordi

nation administrative et budgetaire, eu egard notamment au fonctionnement du 

Pro::ramme elargi d'assistance technique. A cet effet, les echanges de vues du 

Comite avec le Directeur general de la FAO ont ete detailles et complets et ont 

porte sur toute l 1administration generale et financiere de l 1organisation. 

7. Le :present rapport se limite essentiellement aux questions relatives a l'emploi 

des fonds du Programme elargi dans le cadre d'un programme integre d'activite, 

maj_s il tient necessairement compte de considerations d •un caractere administratif 

et budgetaire general. Le Comite consultatif se propose, lorsqu'il aura acheve 

la serie actuelle de ses etudes speciales, de :presenter un nouveau rapport dans 

lequel il exposera ses conclusions generales et ses recommandations en ce qui 

concerne la coordination sur le plan administratif et budgetaire de l 1action de 

l•Organisation des Nations Unies et de celle des institutions specialisees. Dans 

ces limites, le present rapport est preliminaire eta pour but d'etablir des faits. 

En le n5digeant, le Comi te a cherche a preciser et a presenter de fa($On simple 

les facteurs essentiels qui, dans une large mesure, influencent ou definissent 

ce que l'on peut accomplir grace ala cooperation et la coordination dans le 

domaine administratif et budgetaire. Ces facteurs ont trait a la structure de 

l 10rganisation, ala portee de ses programmes et aux methodes qu'elle applique 

pour etablir ses programmes et ses budgets. 

8. Le Comite consultatif a egalement recueilli des renseignements d'ordre 

general qui lui seront utiles lorsqu 1il effectuera, au cours de l'automne 1957, 

son examen annuel portant notamment sur le budget ordinaire de la FAO pour les 

annees 1958-1959 et les questions connexes et preparera le rapport distinct qu'il 

doit soumettre a l 1Assemblee generale sur les budgets des institutions specialisees 

pour 1958. 
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II. NATu'RE ET S'IRUCTURE DE L 1 ORGANISATION POUR L 'ALIHENTATION ET L 1 AGRICULTURE 

l) Creation, composition et objectifs de la FAO 

9. L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l 1agriculture (FAO) 

est, parmi les organisations permanentes des Nations Unies, la premiere qui ait 

ete creee apres la guerre. En fait, la Conference de Hot Springs (Virginie) a 

pose en mai 1943 les bases de l'Organisation dont, cependant, l'existence 

officielle n'a commence qu'a la signature de l 1Acte constitutif, le 

16 octobre 1945~~ L'Organisation, qui compte a l'heure actuelle soixante-quatorze 

Etats membresi~ a ete officiellement reliee a 1 1 0rganisation des Nations Unies 

en tant qu 1 institution specialisee, conformement aux Articles 57 et 63 de la 

Charte, en vertu d 1 un accord approuve par la Conference de la FAO a sa deuxieme 

session, en septembre 1946, et par l'Assemblee, le 14 decembre 194~~ 
10. L1 objecUf de la FAO, tel que le definit le preambule a son Acte constitutif, 

est de developper le bien-etre general par une action particuliere et collective 

afin d 1 elever le niveau de nutrition et les conditions de vie, d 1 ameliorer le 

rendement de la production et l'efficacite de la repartition de tous les produits 

alimentaires et agricoles, d 1 ameliorer la condition des populations rurales et 

de contribuer ainsi a l'expansion de l 1economie mondiale, 

§.! 

II 

§./ 

L'Organisation des Nations Unies n 1a officiellement commence a exister que 
le 24 octobre 1945. 
A sa huitieme session (1955), la Conference de la FAO a adopte un amendement 
a l 1Acte constitutif permettant, sous reserve de certaines conditions, 
d'admettre a la qualite de membre associe un territoire ou un groupe de 
territoires n'ayant pas de responsabilites de la conduite de ses relations 
internationales, mais aucune admission en cette qualite n 1 a encore eu lieu. 
Les membres associes peuvent participer aux deliberations de la Conference) 
mais ne peuvent y exercer des fonctions et n 1 ont pas le droit de vote. 

Le paragraphe 2 de l'article XIV de cet accord est en partie ainsi con~u : 
11 Les Nations Unies et l 10rganisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture conviennent ••• notamment de proceder a des echanges de vues 
afin de conclure les arrangements appropries pour l'insertion du budget de 
l'Organisation dans un budget general des Nations Unies. Ces arrangements 
seront definis dans un accord complementaire entre les deux organisations." 
Des mesures ont ainsi ete prises pour assurer une coordination budgetaire 
aussi etroite que possible. 

I .. . 

'.~,~··~~- .•.. ·--~~-·~·---~~·" 
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2) Structure de l'organisation2/ 

11. La structure organique de la FAO comprend essentiellement 

le Conseil et le Directeur general. 

la Conference, 

12. La Conference ou chaque membre dispose d'une voix arrete la politique 

generale et approuve le programme et le budget de l'Organisation. Elle se re~mit 

tous les deux ans en session ordinaire10{ elle peut se reunir en session 

ext!. 'CJrdinaire a la demande d I un tiers au moins des Etats membres ou sur decision 

du Conseil de la FA~{ Au cours de ses sessions ordinaires qui durent en general 

pres de trois semaines, la Conference accomplit sa tache avec l'aide de trois 

commissions principales qui, toutes, se composent de tous les Etats membres. 

La pre~iere de ces commissions s'occupe de l'examen d'ensemble de la situation de 

l'alimentation et de l'agriculture dans le monde ainsi que des problemes connexes, 

la deuxieme s'occupe des aspects techniques du travail de l'Organisation, y compris 

les questions relatives aux peches, aux forets, a la nutrition, a l'economie et 

aux statistiques dans les domaines d'activite de la FAO. Cette deuxieme 

co~nission examine egalement les rapports et les recommandations des divers 

comites techniques designes pour se reunir durant la conference dans le but 

d'examiner les travaux et les programmes des principaux organes de la FAO. La 

troisieme commission etend son activite a toutes les questions non techniques 

telles que les questions administratives, financieres, constitutionnelles et 

juridiques. 

13. Le Conseil12/, qui compte actuellement vingt-quatre Etats membresl3/ elus 

par la Conference, joue entre les sessions de la Conference le r6le d'organe 

deliberant directeur et execute les taches qu'elle lui a confiees. Outre les 

vingt-quatre Etats membres qui le composent, le Conseil a a sa tete un President 

21 
10/ 

ll/ 

12 I _I 

13/ 

Voir a l'annexe I un tableau montrant la structure generale de la FAO. 

Anterieurement a 1949, la Conference tenait chaque annee une session 
ordinaire. 

La derniere des trois sessions extraordinaires qui ont eu lieu jusqu'ici 
a ete convoquee en 1956 pour proceder a l'election du Directeur general. 

Le Conseil a ete cree en 1947 par un amendement a l 1Acte constitutif et a 
remplace le Comite executif qui comprenait quinze memores siegeant a titre 
personnel et partageant avec le Directeur general certaines des responsa
bilites decoulant de sa charge. 

Le nombre des Etats membres du Conseil est passe en 1953 de dix-huit a 
vingt-quatre. I ... 
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independant, qui est nomme par la Conference et qui remplit ses fonctions a titre 

personnel, sans droit de vote. Le President re~oit une indemnite personnelle. 

14. Pour exercer ses fonctions, le Conseil est aide par trois comites et une 

commission : 

a) Le Comite de coordination institue en vertu des dispositions du 

paragraphe 5 de l'article V de l'Acte constitutif, est compose de sept membres, 

tous ressortissants d'Etats membres differents, choisis par le Conseil a 
titre personnel, compte tenu de la grande experience pratique qu'ils ont 

des travaux et fonctions de l'Organisation. Le Comite de coordination 

examine la marche des travaux de l'Organisation, etudie les grands domaines 

d 1 acti vi te mentionnes dans le progrannne de travail de l' Organisation, ainsi 

que les entreprises futures et donn~ des avis au Conseil ct au Directeur 

general sur les diverses questions relatives au prograrmne. Les rapports du 

Comite, qui, normalement, se reunit une fois par an, doivent etre envoyes a 
tous les Etats membres. 

b) Le Comite de contr6le financier, institue conformement a l'article XVI 

du reglement financier adopte par la Conference se compose d'un President, 

pris parmi les representants des Etats membres au Conseil et de quatre autres 

membres, ainsi que d'un premier et d'un deuxieme suppleant, pris parmi les 

personnes au service des Etats membres de l'Organisation; ils sont tous 

choisis en raison de leur competence en matiere financiere et administrative. 

Le Comite, qui, normalement, se reunit deux fois par an, assiste le Conseil 

dans toutes les questions financieres et administratives et ce dernier doit 

transmettre ses rapports a tous les Etats membres et a la Conference, si le 

Comite en a exprime le desir. 

c) Le Comite des relations avec les organisations internationales qui 

comprend neuf Etats membres choisis par le Conseil, a ete etabli conformement 

a une recommandation que la Conference a adoptee a sa seconde session. Ce 

Comite se reunit normalement une fois par an. 

d) La Commission des produitsJ qui comprend vingt-quatre Etats membres 

choisis par le Conseil, a ete etablie par une resolution de la Conference 

pour etudier des problemes concernant les produi ts agricoles, leur production. 

leur repartition et leur consommation. La CQmmission existe depuis 1949 et 

se reunit generalement deux fois par an. 

------------- --- ---~---------
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15. Le Directeur general de la FAO, qui est nomme par la Conference, a, sous 

reserve du droit de contr6le qu'exercent la Conference et le Conseil, pleins 

pouvoirs et autorite pour diriger les travaux de l'Organisation. Il nomn1e 

egalement le personnel de l'Organisation conformement aux regles etablies par la 

Conference, mais la nomination du Directeur general adjoint doit etre confirmee 

par le Conseil. 

3) Etude de la structure de l'organisation 

16. La Conference, a sa huitieme session (1955), a nomrne un comite ad hoc 

compose de six Etats membres et d'un President independant, charge d'etudier la 

structure, les fonctions et les procedures du Conseil et de certains comites, 

ainsi que leurs rapports reciproques et leurs rapports avec d'autres conferences 

et reunions auxquelles ils sont etroitement lies. Le comite ad hoc devra soumettre 

son rapport a la prochaine session de la Conference (neuvieme session), qui aura 

lieu en novembre 1957. On peut noter a cet egard que l'Acte constitutif de la FAO, 

qui determine essentiellement la structure de l'Organisation, a fait l'objet 

d'un grand nombre d'amendements depuis qu'il a ete adopte en 1945 sous sa premiere 

forme. 

4) Autres organismes qui se rattachent a l'activite de la FAO 

17. Independamment des principaux organes qui viennent d'etre decrits, se 

rattachent a l'activite de la FAO des conferences regionales, des commissions 

nationales de liaison avec la FAO, un certain nombre de commissions regionales, 

techniques, intergouvernementales ou interinstitutionnelles, des comites d'experts 

et des groupes d'etudes. 

18. Les conferences regionales ordinaires auxquelles assistent les representants 

des Etats membres situes dans les regions interessees s'occupent des problemes 

regionaux particuliers qui relevent de l'action de la FAO et presentent des 

recorr~andations generales ou particulieres sur le travail de l'Organisation dans 

les regions en cause. Une conference regionale ne peut fixer le programme de 

travail de l'Organisation dans la region, mais ses recommandations ont une 

influence considerable14{ 

14/ Deux conferences regionales ont eu lieu en 1956, l'une a Bandung 
(Extreme-Orient) l'autre a Santiago (Amerique latine). I . .. 
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19. Les gouvernements interesses ont cree des commissions nationales de liaison 

avec la FAO dans cinquante-deux Etats membres; elles constituent les centres ou 

se manifeste l 1 interet du pays envers l 1 oeuvre de la FAO et elles facilitent 

la cooperation entre celui-ci et l'Organisation. Ces commissions jouent egalement 

un role important pour faire connaftre les ideat1X et les objectifs de l 10rgani

sation et les resultats qu 1 elle a obtenus. Elles ont des responsabilites plus 

grandes que les comites nationaux de l 1 alimentat.ion que la Societe des Nations 

avait preconises et que l 1on avait envisages a l 1 epoque de la creation de la FAO. 

Dans certains cas, ces comites existent et sont distincts des commissions 

nationales de liaison avec la FAO. Dans certains pays, ces commissions se 

composent exclusivement de representants de l 1 administration et ont un caractere 

interministeriel, dans d 1 autres, elles ont une oase plus large et comprennent 

des representants de groupements non gouvernementaux qui s 1 interessent au travail 

de la FAO. L1 0rganisation elle-meme n'est pas chargee de diriger ces co~nissions 

nationales de liaison et n 1 assume aucune obligation financiere a leur egard. Elle 

encourage les Etats membres a creer ces organes et utilise leurs services soit a 
des fins de consultation, soit co1T1ne moyen de diffusion de renseignements sur la 

FAO. 

20. Les corumissions, les comites d 1 experts et les groupes d 1 etudes s 1 occupent de 

sujets determines, regionaux ou mondiaux15{ Dans certains cas, ces organes 

comprennent des representants de gouvernements, dans d'autres ils se composent 

d 1 experts siegeant a titre personnel, Flusieurs de ces commissions ont un 

caractere permanent, telles les commissions regionales des fori:Hs, les conseils 

regionaux de peches et le Comite europeen de l 1agriculture, les autres sont 

simplement des corr®issions speciales chargees d'etudier certaines questions qui se 

posent de temps a autre. Le Directeur general re~oit egalement des conseils et 

des renseignements de comites d'experts mais, il a semble au Comite consultatif 

que cela etai t beaucoup moins frequent pour la FAO que pour 1 I Ol\iS (voir le rapport 

du Comite consultatif sur l 1 0MS, A/3596, par. 23). 

15/ En 1956, ces organes ont tenu trente-neuf reunions. 
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5) Structure du secrEftariat 16 
l 

21. Comme le secretariat de l 10rganisation est le principal instrument ~ue la 

FAO utilise pour mettre en oeuvre sa politi~ue et son programme, sa structure, 

qui est essen-Giellement determinee par les besoins du programme, doit pouvoir 

S l adapter a Ce q_Ui est neCeSSaire Q l I aCCOillpliSSeiDent effiCaCe et eCOnOIDi~Ue deS 

plans de travail de l 1 0rganisation. La structure actuelle s 1 inspire des resultats 

de l 1 en~u@te sur l 1 organisation interne decidee par la Conference de la FAO a sa 

septieme session et ~ue l'Organization and Methods Division du Ministere des 

finances britanniq_ue a effectuee en 1954-1955. Comme par le passe, ce sont les 

memes divisions techni~ues q_ui continuent a effectuer les travaux techniq_ues de 

la FAO mais l 1 enq_uete a eu pour resultat un changment significatif : etant donne 

~ue la Division de l 1 administration est charcoe de veiller aux services sonora~~ 

de l 1organisation, participe largement, comme les autres Divisions, aux depenses 

de l 1organisation, les fonctions budgetaires q_u 1elle exer<sait ont ete attribuees 

au cabinet du Directeur general de fa<son ~ue ces fonctions entrent bien entierement 

danS le Cadre de l I elabOratiOn generale deS programmeS, 

22. Le developpement des activites ~ui incombent a l'organisation au titre du 

Programme elargi a egalement eu des repercussions sur la structure du secr6tnriat. 

Au debut, outre le service central d 1 assistance techni~ue rattache au Cabinet 

du Directeur general et charge du contr6le de l 1ensemble des activites d 1 assistance 

techni~ue, il existait aupres de cha~ue division techni~ue un service distinct·. 

charge du contr6le des activites d 1 assistance techni~ue de cette division, et les 

services de soutien techni~ue necessaires aux activites du Programme elargi 

etaient fournis par la division interessee, moyennant une certaine augmentation 

du nombre de ses techniciens. L 1 integration progressive des activites du 

Programme elargi au programme de travail ordinaire de l'organisation a apporte 

deux changements importants : d 1 une part, la liaison de fait ~ui existait entre 

le prograrr®e de travail ordinaire de cha~ue division techniq_ue et ses activites 

d 1 assistance techniq_ue a ete consacree par la suppression du service distinct 

d 1 assistance techni~ue, q_ui a ete rattache dans cha~ue cas ala division interessee. 

16/ Voir a l 1 annexe II un tableau montrant la structure du secretariat de la FAO. 

j ... 

~ .............................. ~--~~~MN--~~~pmsm~m·•~~M~~·~·~·.~H~~~~*~·~~~~~ ... ~~m»~moo-.m~~~~--~~------------~----------...... .., 
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Chaque division a done maintenant un programme de travail integre qui porte sur 

les activites d 1assistance technique comme sur l'activite ordinaire de la FAO en 

tant qu'organisme international. D'autre part, le service central d'assistance 

technique rattache au Cabinet du Directeur general a ete supprime en 1956 et la 

responsabilite de l'etablissement des programmes dans le cadre du Programme elargi 

a ete transferee au Cabinet du Directeur general, conformement a la recommandation 

des experts charges de l'enquete sur l'organisation interne, et finalement 

incorpore au nouveau Service du programme et du budget. Ce Service S
1 occupe 

maintenant de l'etablissement, de la coordination et de l'examen des programmes 

et des budgets de l 1organisation QU 1ils se rattachent au budget ordinaire ou au 

budget du Programme elargi. 

23. Les fonctions de liaison entre le Siege et les activites exterieures, pour 

taus les travaux de la FAO, incombent maintenant au Service de liaison sur le 

plan des activites exterieures, rattache au Cabinet du Directeur general. Le 

personnel restreint de ce Service (qui ne comprend que quatre pastes d'adminis-

tratetlrs ~ dont trois seulement sont pourvus) est cllarc;o de p:c~endre toutes mesures 

puur .Lacilicer la liaison et les consultations entre le Si::.,e:;e et les re:presentants 

de la li'AO dans les diverses regions ec les divers :pays et es·c en ou.tre charge des 

ac Givi ces relatives au:x bourses de J!e:c:~ectionneme!TG attri-uuoes au titre du 

programme ordinaire conune au titre du l 1:L"oe:;ranune e1arc;i. 

2lL Le Comi ce consul tatif croi t sa voir que le Directenr ,c;8;1era1 envisage 

d 1 a:pporte:c" de nouvelles am0liorations u l 1 orc;anisation des sel"Vices centraux. 

Ces amol:Lorations iront dans le sens d 1 U;le meil1eu.re re:iJarticion des responsa

IJilites entre les diverses divisions e·c seront envisagees en :~onction d 1 un nouvel 

exame11 de la conception nouvelle qui :p:c·evaut quant a l' importance respectives des 

'caches de la Fi\0. 

6) 13uTeaux Tcic;io_na:-1?~ ::;:t_r~p_rese_n~t_ac1GS dan_s. _les pays_ 

2:_:!. Conmte l' indique le tableau qui :fi~;t1 l'e a 1 I annexe II du prCse:lt rapport; la FAO 

posscde. outre SOJ:l Dureau de liaison avec 1 1 Orc;anisation des nations Unies a 
Felv-Yor:~j un cel"taLl nomore de 1Jureau:: rc:Jc~ionaux dont la l:Ls·ce suit. 
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Regions 

Asie et Extreme-Orient 

Centre d 1 information~/ 
Proche-Orient 

Amerique latine 

Zone occidentale 

Zone orientale 

Zone septentrionale 

Amerique du Nord 

Bureaux 

Bangkok 

New-Delhi 

Le Caire 

Santiago 
(Bureau principal pour 
la region, charge 
specialement de la zone 
occidentale) 

Rio de Janeiro 
(Bureau de zone) 

Mexico 
(Bureau de zone) 

VJashington, D.C. 

26. En outre, le Directeur general envisage d 1 etablir des services de liaison, au 

Siege pour l'Europe et au sud du Sahara pour l'Afrique. Le Comite consultatif 

croit savoir que le Directeur general s'interesse egalement ala maniere dont 

l'organisation et les fonctions des bureaux regionaux pourraient etre mieux 

adaptees aux necessites de l'elaboration et de l'execution des programmes. 

27. A l 1heure actuelle, les fonctions des bureaux regionaux sont les suivantes 

s'occuper des activites propres ala FAO et de ses activites de cooperation dans 

les regions qui leur ont ete confiees, communiquer au Directeur general tous avis 

et renseignements sur la situation et les besoins de ces regions, coordonner les 

mesures appropriees, tenir les Commissions nationales constamment au courant 

des activites de l'organisation, fournir le personnel de secretariat necessaire 

pour les reunions regionales de la FAO et mener les negociations qui peuvent 

leur etre confiees. Les bureaux regionaux jouent aussi un role important dans 

les activites du Programme elargi, controlent ses activites et fournissent les 

services necessaires. Toutefois le Bureau regional pour l'Amerique du Nord, 

~I Ce bureau, distinct du Centre d'information des Nations Unies situe a 
New-Delhi, est une annexe,etablie pour les besoins de l'information, 
du Bureau regional de Bangkok, mais il est directement rattache au Siege. 

I ... 

...................................... .-----~~----~~·~~·~~----------------------~~--~~--------------------------
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dont le siege est a Washington, s'occupe de maintenir des contacts etroits avec 

le Gouvernement des Etats-Unis et le Gouvernement canadien, et est charge en 

particulier du recrutement des experts du Programme elargi ainsi que de la mise au 

point de programmes d'etudes pour les beneficiaires de bourses de perfectionnement, 

28. Le personnel de chaque Bureau regional se compose d'un representant regional 

et de ses collaborateurs immediats, ainsi que d'un certain nombre de techniciens 

specialises dans les diverses branches d'activite, et que les divisions techniques 

interessees ont detaches du siege pour les envoyer dans la region. 

29. La FAO a en outre des representants dans trente et un pays. Ces "repre

sentants dans les pays" qui, avant 1956, portaient le nom de chefs de mission de 

l'assistance technique, et faisaient directement leurs rapports au Siege, sont 

maintenant places sous l'autorite du representant regional et jouent le role 

d'intermediaire aupres des divers gouvernements pour toutes les activites du 

programme ordinaire comme du Programme elargi d'assistance technique. Ces repre

sentants sont eux-memes des specialistes qui travaillent a l'execution de projets 

determines, mais ils consacrent egalement une partie de leur temps au controle 

general de l'execution des projets de la FAO dans les divers pays. 

7) Projet de renforcement de bureaux regionaux 
18/ 30. Dans son "programme de travail et budget pour 1958 et 1959"-, le Directeur 

general a formule certaines propositions relatives au renforcement des bureaux 

regionaux de la FAO. Ces propositions sont fondees sur les conclusions du 

Directeur general, qui estime que, si les travaux techniques de base de la FAO 

ne sauraient etre mieux assures que par un centre mondial, c'est en grande partie 

sur la base d'une association etroite, sur le plan local avec les Etats membres, 

et grace aux services qu'entretient la FAO dans les divers pays ou regions, que 

l'Organisation sera en mesure de fournir aux gouvernements ses avis et son 

assistance directs avec le maximum d'efficacite et de diligence. C'est pourquoi 

sont envisagees dans les nouvelles propositions les mesures suivantes : realiser 

une association plus etroite entre representants regionaux et Etats membres 

ainsi qu'entre representants dans les pays et representants regionaux; charger 

les representants regionaux de preparer, en vue de leur examen au siege, des 

programmes regionaux de travail et de participer davantage aux negociations 

18/ rocument de la FAO C 57/5. 

·- --~--·-····--------·- -~.____,_..~--~--

I 

I . • • 
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relatives aux programmes nationaux ainsi ~u'a l'examen et a l'evaluation des 

projets de la FAO dans les diverses regions; renforcer les effectifs du personnel 

techni~ue detache du siege aux bureaux regionaux; transferer progressivement du 

sie0e dans les regions certaines activites ~ui sont necessairement conc;;ues en 

fonction des conditions locales. Le Directeur general s'est egalement montre 

d'avis que des economies pourraient etre realisees au siege, apres un certain 

temps, du fait ~ue l'on accorderait une plus grande importance aux activites 

regionales. 

31. Un expose d'ensemble sur la nouvelle orientation des fonctions et responsa

bilites des representants regionaux et des representants dans les pays a ete 

communique a ces derniers par lettre du Directeur general; cet expose a ete 

depuis reproduit en substance dans le "Programme de travail et budget pour 1958 

et 1959" presente par le Directeur general. 

32. Les propositions du Directeur general sont le reflet d'une conception 

veritablement nouvelle, non seulement de la structure du Secretariat, mais aussi 

des futurs programmes de la·FAO et de la maniere dont ils peuvent etre mis en 

oeuvre avec le maximum d'efficacite. Le fait determinant a cet egard est ~ue 

la FAO, commes les a1).tres institutions specialisees est essentiellement un 

organisme technique qui a un programme d'action concrete par le~uel elle s'attache 

a conseiller et aider les Etats 1rembres. L'importance croissante des programmes 

d'assistance directe a entratne dans toutes les institutions internationales, 

y compris dans les services economi~ues et sociaux de l'ONU, un renforcement des 

organes permanents charges de l'execution. Il est essentiel, a cet egard, 

d'assurer l'e~uilibre voulu sans sacrifier a l'echelon regional, la souplesse 

qui permet de s'atta~uer efficacement aux problemes regionaux et nationaux, et 

sans perdre de vue l'importance de cette autre consideration : ~u'il doit 

exister une unite dans la politi~ue et dans le programme de l'Organisation, 

ceux-ci etant conc;;us et contrclles a partir du siege, examines et approuves en 

fonction de l'ensemble des activites de l'Organisation. 

I . .. 

-. .............. ----------------~----~-----'~'~'._ ________ .._ ___________________________________ ~ 
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J3· Comme il est precise a l'article I de l'Acte constitutif de la FAO, 

l'Organisation reunit, analyse, interprete et diffuse tous renseignements relatifs 

a la nutrition} l'alimentation et l'agriculture. En outre, l'Organisation 

encourage et, au besoin, recommande toute action de caractere national interessant 

la recherche en matiere de nutrition, d'alimentation et d'agriculture, l'ensei

gnement et l'administration en ce qui concerne ces domaines ainsi que la vulga

risation des connaissances theoriques et pratiques relatives a la nutrition et a 
l'agricultureJ la conservation des ressources naturelles et l'amelioration des 

methodes de production ainsi que des techniques de transformation, de mise en 

vente et de distribution des produits alimentaires et agricoles, l'institution 

de systemes satisfaisants de credit agricole et l'adoption d'une politique inter

nationale en ce qui concerne les accords sur les produits agricoles. De plus, 

l'Acte constitutif prevoit que l'Organisation a pour fonction de fournir aux 

gouvernements l'assistance technique qu'ils demandent. 

J4. Les activites que poursuit l'Organisation dans le cadre de ces fonctions 

sont financees sur son budget ordinaire qui, toutefois, ne prevoit plus de credits 

d'assistance technique aux gouvernements. Au cours des premieres annees qui ont 

suivi la creation de la FAO, celle-ci a apporte une assistance technique aux 

Etats mEmbres et elle leur apporte encore maintenant, dans une certaine mesure, 

ses conseils et son aide dans certains cas particuliers, mais son budget ordinaire 

ne prevoit pas de programme distinct d'assistance technique, contrairement a ce 

qui se passe pour d'autres institutions specialisees. Ainsi, toutes les activites 

d'assistance technique de la FAO sont financees sur des fonds provenant du Ccmpte 

special du Progr~e elargi d'assistance technique. Il est interessant de noter 

que l'importance de ces fonds depasse chaque annee, depuis 1952 (a l'exception de 

l'annee 1954), celle du budget ordinaire de la FAO, et qu'ils representent pour 

1957, 126 pour 100 du budget ordinaire de cette meme annee. 

/ ... 

····-·-·------~-·----------------
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2) Portee du programme et du budget ordinaires de la FAO 

J5· Pendant plusieurs annees apres sa creation (jusqu'en 1952), le budget de 

la FAO n'a pas depasse 5 millions de dollars. Le budget ordinaire a augmente 

depuis eta atteint 6,8 millions de dollars pour 1957, en accroissement d'environ 

55 pour 100 par rapport a 194719~ Le Directeur general a fait observer au sujet 

de cet accroissement que le budget de la FAO etai t .encore inferieur a celui des 

trois autres grandes institutions specialisees; que depuis 1947 le nombre des 

membres de l'Organisation etait passe de 51 a 74 et que le ncmbre des habitants du 

globe auxquels s'adressent ses services avait augmente; compte non tenu de la 

Chine} de plus de 500 millions. Le Directeur general a egalement fait remarquer 

que la somme depensee par la FAO pour chacun des habitants des Etats mambres, qui 

etaitJ exprimee en monnaie des Etats-UnisJ de 0,40 cent en 1947, etait tcmbce a 
O,jl cent en 1955. 
J6. Les depenses du budget ordinaire de la FAO pour les annees 1950 a 1957 
figurent ci-dessousJ dans la colonne (2) du tableau l : 

19/ Si l'on considere les depenses reelles et non les credits prevusJ 
l'accroissement est de l'ordre de 42 pour 100 entre 1947 et 1956. 



Annee 

(1) 

1950 
1951 
1952 
1953 
1954 

1955 
1956 

1957 
(previsions) 

Tableau 1 

A/3598 
Fran~ais 
Page 19 

FAO : Depenses du budget ordinaire et du Programme elargi 
d'assistance technique : 1950-1957 

Budget ordinaire 

(2) 
(Dollars des 
Etats-Unis) 

4.504.655 
4.581.456 
4.830.334 
5.064.399 
5.500.269 
5.974.193 
6.397.562 

6.800.000 

Depenses 

Programme elargi 
d'assistance technique 

(3) 
(Dollars des 
Etats-Unis) 

46.354 
2.013.347 
6.179.329 
5.898.274 
4.662.216 

7·157.182 
8.019.937 

8.599.640 

Pourcentage de (3) 
par rapport a (2) 

( 4) 

10,29 

43,95 
127,93 
116,47 
84,76 

119,80 
125,36 

126,47 

J) Participation de la FAO au Programme elargi d'assistance technique 

37. Ccffiille on peut le voir au tableau 1, qui figure ci-dessus, une part tres 

importante de l'ensemble des activites de la FAO est financee par le Ccmpte 

special du Programme elargi d'assistance technique. Avant 1955, la FAO recevait, 

selon la methode de repartition autcmatique alors pratiquee, 28 pour 100 des 

contributions versees au Ccmpte special qui pouvaient etre autcmatiquement 

reparties entre les organisations participantes. Depuis le ler janvier 1955, en 

vertu d'une resolution applicable au programme pour 1956 et les annees suivantes, 

les fonds sont attribues a la FAO, comme aux autres organisations participantPs, 

sur la base des programmes nationaux etablis par les gouvernements beneficiaires 

(resolution du Conseil economique et social 542 B II (XVIII), en date du 

29 juillet 1954). La valeur en pourcentage des semmes mises ala disposition de 

la FAO conformement a cette nouvelle procedure n'a guere varie : elles representent 

environ 27 pour 100 du total des contributions. 

I ... 
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38. La part des depenses de la F'AO au titre du Programme elargi d'assistance 

technique par rapport au total des depenses imputables a ce programme est indiquee 

ci-dessous au tableau 2 : 

Tableau 2 

Depenses de la FAO par rapport au total des depenses du Programme elargi 
d'assistance techniqueJ de 1951 a 1957 

Programme elargi d'assistance technique 

Depenses de la FAO Total des depenses Pourcentage de (l) 
par rapport a (2) 

(1) (2) 

(Dollars des (Dollars des 
Etats-Unis) Etats-Unis) 

1951~/ 2.059.701 6.256.771 32,92 
1952 6.179.329 23.905.388 

1953 5.898.274 23.157.842 
1954 4.662.216 19.911.426 

1955 7·157.182 25.877.409 
1956 8.019.937 30.477.365 
1957 (previsions) 8.599.640 31.952.700 

a/ Premier semestre de l'exercice financier : ler juillet 1950 -
- 31 decembre 1951. 

4) Total des depenses de toute nature 

25,84 
25,47 
23,41 
27,66 
26,31 
26,91 

39. Outre les fonds de son budget ordinaire et ceux qui lui sont attribues au 

titre du Programme elargi d'assistance techniqueJ la FAO dispose de fonds speciauxJ 

relativement peu importantsJ qu'elle peut utiliser a des fins particulieres. Le 

tableau 3 ci-apres indique l'ensemble des depenses de toute nature prevues 

pour 1957 et la maniere dont elles sont reparties entre les principaux pastes. 

I ... 
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FAO : Repartition des depenses prevues financees par le 
budget ordinaire, le Programme elargi d'assistance technique 

et les autres fonds extrabudgetaires pour 1957 

Politique generale 

Administration et services 
gene raux 

Execution des programmes~/: 
Divisj_ons techniques 

Agriculture 
Econcmie 
Peche 
Forets 
Nutrition 

Bourses de perfectionnement 

Bureaux regionaux 

Total partiel : execution 
des programmes 

Depenses communes non reparties 

Reserve et depenses imprevues 

Budget 
ordinaire 

(Dollars des 
Etats-Unis) 

258.200 

1.574 .Boo 

1.212.900 
1.248.100 

558.300 
549.200 
411.250 
55.000 

502.850 

(4.537.600) 
612.400 
17.000 

6.800.000 

1957 
Fonds --du PEAT 

(Dollars des 
Etats .. Uni s ) 

505.soo£/ 

5.030.710 
848.827 
689.589 
871.174 
428.100 

_s_! 

74 .54o-~/ 

(7.942.940) 
140.800 
10.000 

8.599.640 

Autres fonds 
extrabudgetaires 

(Dollars des 
Etats-Unis) 

10.000 

554.558 
32 ·950 

5.100 
9.250 

91.409 

(693.267) 

703.267 

a/ Les semmes imputees sur le budget ordinaire ne comprennent aucune 
- depense pour des activites d'assistance technique, etant donne qu'aucune 

activite de cette nature n'est financee par ce budget ordinaire. Les 
semmes imputees sur le PEAT comprennent les depenses directes afferentes 
aux projets et certaines depenses d'execution. 

£/ Depenses administratives. 

c/ Les depenses du PEAT pour les bourses sont comprises dans les semmes 
- indiquees en regard des diverses divisions techniques. 

~ Ce montant fait partie de3 depenses afferentes aux services d'execution. 
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5) Dcmaines d'activite de la FAO au titre du Programme elargi d'assistance 
technique 

40. La repartition (en chiffres absolus et en pourcentages) des depenses de 1956 

et des previsions relatives a 1957 pour les pro,jets locaux dont l' execution se 

rattache au Programme elargiJ figure au tableau 4; ces depenses sont reparties 

entre les divers domaines d'activite de la FAO. 

Tableau 4 

FAO : Repartition des depenses relatives aux pro,iets locaux 
du Programme elargi d'assistance technique entre les divers 

domaines d'activite : 1956 et 1957 

Depenses pour 1956 Previsions de depenses 
pour 1957 

Hontant Pourcentage Hontant Pourcentage 

(Dollars des (Dollars des 
Etats-Unis) Etats-Unis) 

Agriculture 
Utilisation des terres 

et des eaux 1.534.624 22,01 1.597.800 21,58 
Production vegetale et 

protection des 
vegetaux 9T5 .193 13,96 1.184 ·974 16,00 

Production animale et 
lutte contre les ma-
ladies des animaux 1.211.902 17,38 1.294.036 17,48 

Organismes et services 
agricoles j55.170 5,10 383.551 5,18 

Vie rurale 282.252 4,05 j)0.549 4,46 
-

Total partiel 4.357.141 62,50 4.790.910 64,70 
Econcmie 661.457 9,49 786.027 10,61 
Peches 692.275 9,93 626.089 8,46 
Forets 897.668 12,88 807.274 10,90 
Nutrition ~63.190 5,20 394,700 5,33 

--
6 ·971. 731 100,00 7.405. 000 100,00 
-----

I . .. 
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41. Pres des deux tiers des depenses relatives aux projets locaux se rapportent 

a l'assistance technique dans le domaine agricole; il n'en est pas mains vrai que 

les projets du Programme elargi se rapportent a des problemes nombreux et divers 

qui appartiennent aux principaux domaines d'activite indiques au tableau 4. Selon 

les nouvelles methodes d'execution du Programme elargi, les projets d'assistance 

sont elabores a la suite des demandes emanant des gouvernements beneficiaires, qui 

sont responsables de l'etablissement d'un progr~e national pour lequel sont 

formulees des demandes d'assistance dans les dcmaines respectifs des organisations 

participantes. Near.moinsJ les demandes relatives aux projets. font generalement 

l'obje~ de consultations suivies entre le gouvernement beneficiaire et l'organi

sation participante interessee qui, en outre, s'assure que chaque projet pour 

lequel l'aide de ses services a ete demandee est techniquement satisfaisant et 

qu'il a ete elabore avec integrite pour satisfaire un besoin reel. Le Comite 

consultatif croit savoir que ces consultations personnelles entre les representants 

de la FAO et ceux des pays beneficiaires, avant meme qu'une demande relative a un 

projet ait ete formulee, se sont revelees tres utiles a cet egard. Les pouvoirs 

plus etendus que le Directeur general entend confier a ses representants regionaux 

et a ses representants dans les pays devraient favoriser ces consultations et done 

donner une plus grande efficacite aux divers projets du Progr~e. Le Comite 

consultatif estime que c'est la un pas dans la bonne direction. 

42. A propos d'une question connexe, a savoir la proportion, par rapport a 

l'ensemble, des projets du Programme elargi qui ont ete reccnduits, le Comite 

consultatif note que, si environ 85 pour 100 des projets auxquels on a travaille 

en 1956 ont ete poursuivis en 1957, quelque 60 pour 100 seulement d'entre eux 

peuvent a juste titre etre consideres comme des projets reconduits, les 25 pour lCO 

restants representant simplement des projets dont l'execution n'etait pas achevee 

au ler janvier 1957, mais dont on peut dire que l'achevement ne demandait 

en fait qu'un temps relativement court. Le Comite consultatif a deja souligne 

auparavant que tous les organes interesses aux programmes des diverses organisations 

doivent prendre en consideration les incidences a long terme de ces programmes. 

; ... 
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43. Le budget ordinaire de la FAO finance egalement des activites tres variees 

~ui ne sont ~ue rarement des activites d'assistance techni~ue s'adressant a tel ou 

tel Etat membre en particulier. Ccmme aux Nations Unies et dans d'autres insti

tutions specialisees, il faudrait constamment s'efforcer, en respectant un ordre 

de priorite clairement deterlliine et soumis a revision periodi~ue, de concentrer 

les ressources de l'Organisation sur les taches les plus importantes et les plus 

urgeJtes. Diverses resolutions de la Conference de la FAO reconnaissent cette 

obligation, mais une vigilance et une discipline constantes sont necessaires a 
cet egard. 

6) Repartition des activites d'assistance technique par region geographique 

44. La repartition, par region geographi~ue, des depenses de la FAO pour les 

projets d'execution menes au titre du Programme elargi d'assitance techni~ue est 

indiquee ci-apres au tableau 5. 
Tableau 5 

FAO : Rornrtiticn des depenses entre les diverses regions 
geographiques pour l'execution des pro,jets locaux au titre 
du Programme elargi d'assistance technigue : 1956 et 1957 

Depenses pour 1956 Previsions de depenses 
pour 1957 

Mont ant 

(Dollars des 
Etats-Unis) 

Pourcentage Montant 

(Dollars des 
Etats-Unis) 

Pourcentage 

Afri~ue 

/l.meri~ue latine 

Asie et Extreme-Orient 

Europe 

Moyen-Orient 

Projets interregionaux 

674.218 
2.097.368 
1. 794.457 

548.133 
1.399.010 

458.545 

6 .971. 731 

9,67 
30,08 
25,74 
7,86 

20,07 
6,58 

100,00 

984.225 

2.257·775 
1.894. 770 

493,850 
1.516 ·580 

257.800 

7.405.000 

13,29 
30,49 

25,59 
6,67 

20,48 
3,48 

100}00 

I ... 
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IV. DEVELOPPEMENT ET INTEGRATION DES PROGRAivJr;JES DE LA FAO 

l) Q~njrnlit6s 

45. Bien que le pro::;.ramme ordinaire de la FAO et les activi·ces de l 1 0r,2;anisation 

au titre du Pro'3ramme elargi soienc COliT_;_)lementaires; ils ~y-cc§sentent quelques 

di_,'_'J:'erell.ces dans leur portee et le1Jx coTtenu, Pour les devclol)l"Jer et les intec;rer." 

i1 _!_'aut done Uil proc;ram_r,le d I CtUdeS et d I actiOn rr:_iJcte danS lequel la l)artie 

consacrc3e au budc_;et o:cdinaire constitc1e 1 1 <:Hemen t essen-ciel su::_o leque1 repose la 

mise e~1 oeuvre des Pl"ojets d 1 assis·cance technique. A leu:c tour, les pro jets 

d 1 assistance tecbc1ique apportent i'1 1 1 6:.o:=:;anisation 1 1 expe:cience _ les renseic;nements 

et les :celations dont elle peut 'c.ire:c parti pour s 1 acq_uitter de ses fonctions 

ordinaires. 

2) Programme ordinaire 

46. Le programme ordinaire de la FAO est biennal conformement aux dispositions 

generales de l'Acte constitutif et aux decisions et directives de la Conference. 

Les premieres annees, le Directeur general faisait une repartition generale des 

ressources prevues entre les principaux champs d'activite de l'Organisation et le 

programme de travail de chaque division etait etabli dans les limites des sommes 

ainsi allouees. Les methodes employees pour etablir, examiner et approuver le 

programme ant ete depuis lore adaptees au developpement de l'Organisation et a 
l'experience qu'elle a acquise. 

47. Lee methodes qu'on a commence d'appliquer des la fin de 1956 au programme et 

budget de 1958-1959 sont brievement exposees ci-dessous : 

a) Le Directeur general commence par examiner avec les divers directeurs 

de divisions les grandee lignes des activites prevues pour une periode de 

deux ans. Le Comite consultatif du programme, qui est compose des fonction

naires charges d'etablir les programmes des divisions et se reunit sous la 

presidence du Directeur du Service du programme et du budget du Cabinet du 

Directeur general, est appele a examiner les programmes et projets qui 

depassent lee credits accordes aux divisions. La plupart des questions de 

detail concernant l'elaboration des programmes sont debattues a ce niveau, 

tandis que les principales questions de principe a 1 1echelon du Secretariat 

I ... 
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sont examinees et reglees par le Conseil de direction qui se compose du 

Directeur general ou du Directeur general adjoint, qui preside, de taus les 

directeurs de divisions et des representants regionaux lorsqu'ils se trouvent 

au Siege. Grace a la participation du Service du budget a taus lea stades 

de l'elaboration du programme, les propositions relatives au programme sont 

examinees en meme temps que les previsions de depenses qui s'y rapportent. 

b) Le Service du budget prepare ensuite des previsions detaillees relatives 

au cout et au financement du programme tel qu 1il s 1etablit lorsqu'on applique 

les methodes prevues au paragraphe a) ci-dessus. 

c) Aprea examen par le Directeur general, le document relatif au programme 

et au budget est redige et l'on y joint en annexe divers renseignements. 

Tandis que le document contient des previsions relatives aux depenses 

d'administration et aux depenses des services d'execution afferentes au 

Programme elargi pour 1a premiere des deux annees en question, il ne donne 

de renseignements sur 1es projets qui seront finances au titre de ce programme 

que pour l'annee precedant la periode budgetaire (1957, dans le cas du 

document portant sur la periode 1958-1959), etant donne que 1es renseignements 

relatifs au programme d 1assistance technique pour 1es deux annees ne sont pas 

encore disponib1es. 

d) Le document relatif au programme et au budget est soumis au Comite de 

coordination (voir par• 14 ci-dessus) pour etude du programme et au 

Comite de controle financier (voir par. 14 ci-dessus) pour examen du point 

de vue administratif et budgetairegg/. 

e) Les rapports de ces deux Comites sont presentee au Conseil qui, se 

reunissant pour une courte duree~, procede a un examen d 1 ensemb1e du 

programme et du budget et i1s sont par 1a suite transmis a 1a Conference, 

avec 1e rapport du Conseil. 

Ces deux comites se sont reunis en mai 1957 afin d'examiner 1e programme et 
budget pour 1958-1959. 

Le Conseil s'est reuni en juin 1952 pendant deux semaines pcur examiner 1e 
programme et budget pour 1958-1959· 
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f) Au cours de la session bisannuelle de la Conferencegg/, la Commission II 

(voir par, 12 ci-dessus) examine les divers aspects techniques du programme 

et la Commission III les questions relatives au budget et aux problemes 

financiers connexes. La Conference adopte ensuite un programme pour les 

deux annees a venir et des budgets distincts pour les deux annees qui suivront 

l'annee de la seosion. 

g) Les annees ou la Conference ne se reunit pas, le Conseil examine les 

credits votes par la Conference pour le second des deux exercices financiers, 

en tenant compte de toutes les circonstances qui entrent en jeu, et apporte 

toutes les modifications necessaires aux previsions oudgetaires sous reserve, 

assurerrent, de ne pas depasser les credits totaux prevue. 

48. On peut conclure de ce qui precede que l'elaboration et la mise en oeuvre du 

programme ordinaire n'appe~lent pas une partic~pation importante des groupes 

d'experts, des representants regionaux ou des representants dans les pays, bien 

que le programme comprenne des propositions ereanant de comites intergouvernementaux, 

tels que la Commission des produits et les organes qui en dependent. 

3) Programme elargi d'assistance technique 

49. Le Comite consultatif a decrit brievement, dans son premier rapport a 

l'Assemblee generale (neuvieme session) LA/2661, par. 1!7, le processus de l 1 ela

boration d'un programme national complet. Le Bureau de l 1assistance technique 

ayant fixe, en avril 1957, le maximum prevu pour chaque pays et la part de chaque 

institution (pour chaque pays) en ce qui concerne le programme de 1958, les repre

sentants de la FAO dans le pays, les representants regionaux et, si besoin est, 

les fonctionnaires du Siege de la FAO, consulteront les techniciens du gouvernement 

beneficiaire au sujet des projets de la FAO qui doivent faire partie du programme 

de 1958. Le representant resident coordonnera alors toutes les activites deployees 

au titre du programme par les organisations participantes dans leurs champs 

d'action respectifs et aidera le gouvernement a preparer eta presenter un plan 

national d 1ensemble. Ensuite, la FAO examinera les parties du programme qui 

22) Le programme et budget pour 1958-1959 seront examines lors de la session de 
la Conference qui se tiendra en novembre 1957. 

/ ... 
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l'interessent, le BAT veillera a ce que l'ensemble du programme ne depasse pas 

les limites des ressources annoncees, le Comite d'assistance technique approuvera 

le programme et allouera des fonds aux organisations participantes sous reserve 

de confirmation par l'Assemblee generale. 

4) R6le des representants residents du BAT dans la mise en oeuvre du programme 
de ~a FAO 

50. En ce qui concerne le programme d 1assistance technique de la FAO, le r6le des 

representants residents du BAT, excepte dans trois pays~ ou les representants 

residents sont en meme temps les representants de la FAO dans le pays, se limite 

a aider a coordonner le programme national et a fournir, en outre, certains 

services administratifs. Par suite de l 1 importance de plus en plus grande que 

prennent des representants regionaux et les representants de la FAO dans les pays, 

il semble que l'Organisation recourra de mains en mains aux services des repre

sentants residents du BAT. 

5) 

51. 

Integration dans le prograrr.r::e ordinaire des activi tes relevant du Programme 
elargi ill 
Le Conseil economique et social a souligne le besoin d'integrer dans l'activite 

normale les travaux entrepris par les organisations participantes au titre du 

Programme elargi en definissant, dans sa resolution 225 A (IX) les principes qui 

devraient presider au fonctionnement du Programme elargi, Les activites de la FAO 

au titre de l'assistance technique ont done ete con~ues comme l'accompagnement 

logique et le prolongement pratique des taches esaentielles de l'Organisation, 

On peut davantage rapprocher la situation qui existe a cet egard dana la FAO de 

celle de l'Organisation internationale du Travail que de celle de l'Organisation 

mondiale de la sante, ou le programme ordinaire de base consiste, dana l'ensemble, 

a fournir une assistance technique ou d'autres services consultatifs aux pays 

membres. 

S2J Pakistan, Philippines et Yougoslavie. 

~ L'integration des deux programmes en ce qui concerne les services adminis
tratifs est examinee aux par. 72 a 77 ci-dessous. 

; ... 
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52. A l'echelon du secretariat et au stade de l'execution, ainsi qu'il est 

indique plus haut aux paragraphes 21 a 23, certaines modifications recentes de 

structure ont permis une coordination et une integration plus poussees des diverses 

activites de la FAO tant en ce qui concerne les divisions techniques que le 

Service du programme et du budget. Selon le Comite consultatif, ces modifications 

representent un progres dans la bonne direction. 

53. Neanmoins, il ne faut pas croire que l'on soit parvenu a une complete 

integration, notan·.ment au stade de 1' elaboration et de la mise en oeuvre des 

programmes. Il ne fait pas de doute que les dates differentes auxquelles les 

programrres au titre du budget ordinaire et le Prograrrme elargi sont elabores et 

approuves compliquent la situation; en outre, c'est aux pays beneficiaires qu'il 

appartient de definir lea projets entrant dans le cadre du Programme elargi, 

conformement aux methodes actuelles d 1 elaboration des programmes des pays. 

Toutefois, il apparaft souhaitable d 1 etablir une certaine simultaneite dans 

l'elaboration et l 1 examen de ces programmes, meme a titre d 1 essai. Il importe 

egalement de rattacher plus etroitement l 1 examen du prograllirue ordinaire par les 

organes deliberants de la FAO (Conference, Conseil, Comite de coordination, 

Comite de controle financier) a celui des projets connexes du Programme elargi. 

Tout en reconnaissant lea difficultes qui se presentent dans ce domaine en raison 

des methodes actuelles, le Comite consultatif desire souligner que cette question 

merite d 1etre examinee a nouveau, etant donne que l 1 on invoque frequemment le 

caractere distinct du programme ordinaire et des activites au titre du Programme 

elargi. 

54. L'attention du Comite consultatif a egalement ete appelee sur l 1 opinion du 

Comite de contr6le financier de la FAOS2/ qui a estime que les modifications 

resultant de l'integration des deux programmes compliquaient la determination 

des depenses particulieres a imputer sur l'un et l'autre programmes en ce qui 

concerne les depenses du siege et qu'elles faisaient apparaftre le besoin d'une 

methode nouvelle permettant d'imputer des frais du siege au Programme elargi. 

Cette observation est tres importante; le probleme qui se trouve ainsi pose est 

avant tout d 1 ordre administratif; il est traite dans une partie ulterieure du 

present rapport. 

g]} Voir document C 57/5 de la FAO, page xii, par. 6. 

I 
I • • • 
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6) Valeur des nouvelles methodes d'elaboration du Programme elargi a l'echelon 
national 

55. Le Comite consultatif croit savoir que, du point de vue de la FAO, les 

nouvelles methodes utilisees pour l'elaboration des programmes nationaux ont donne 

satisfaction, bien qu'elles soient quelque peu complexes et demandent beaucoup de 

travail. On a dit, au nom du Directeur general, que, si l'on doit laisser aux 

pays beneficiaires l 1 initiative des demandes faites au titre du programme, il 

serait, d'autre part, desirable de simplifier le travail du BAT et du CAT. 

Le Comite consultatif estime aussi qu 1 il est souhaitable de simplifier, d 1 une 

faqon ou d 1 une autre, lea methodes en question. 

V. COORDINATION ET LIAISON AVEC L 10RGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LES INSTITUTIONS SPECIALISEES 

l) Observations generales 

56. Sans doute la coordination interne et l'integration des programmes propres 

de la FAO sont-elles importantes, mais il est tout aussi indispensable que 

l'activite de l'Organisation dans son ensemble soit judicieusement coordonnee a 
celles de l'Organisation des Nations Unies, d'autres institutions specialisees et 

de plusieurs autres organisations qui travaillent dans des domaines connexes. 

Cette necessite decoule non seulement du fait que l'alimentation et l'agriculture 

ont une place dans presque tous les programmes de developpement economique et 

social, mais aussi du fait que les moyens dont on dispose pour agir sur le plan 

international sont toujours tres limites. 

2) Coordination avec l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees 

57. La coordination des programmes de l'Organisation des Nations Unies et des 

institutions specialisees incombe principalement au Conseil economique et social 

qui est aide dans sa tache, a l'echelon des secretariats, par le Comite adminis

tratif de coordination dont font partie le Secretaire general de l'Organisation 

des Nations Unies et les plus hauts fonctionnaires du secretariat de chaque 

institution. Les rapports officiels entre la FAO et l'Organisation des Nations 

Unies sont regis par les dispositions de 1 1accord en vertu duquel la FAO est 
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devenue une institution specialisee des Nations Unies, mais, du point de vue de 

la FAO, dans la pratique la coordination entre cette institution, d'une part, 

et l'Organisation des Nations Unies et les autres institutions specialisees, 

d'autre part, se fait surtout par liaison et consultations officieuses. On a 

donne au Comite consultatif plusieurs exemples de ce genre de coordination, qui 

montrent, semble-t-il, le vif interet que manifeste la FAO a cet egard. Le Comite 

a ete informe egalement que la FAO n'avait pas ete en mesure d 1 etendre de faqon 

appreciable son activite aux Territoires sous tutelle, 

3) Relations avec le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

58. Comme l' Ol'!JS, la FAO a un interet direct dans certains aspects des travaux 

du Fonds des Nations Unies pour l'enfance et elle participe avec le Fonds a 
l'execution de projets communs. Actuellement, les modalites du financement de 

ces projets commune sont semblables a celles qui ont ete adoptees pour les projets 

communs OYS/FISE; selon ces modalites, le FISE fournit les produits fongibles et 

le materiel et la FAO le personnel technique necessaire, Du point de vue de la 

FAO, ce systeme fonctionne de maniere satisfaisante, et le Comite consultatif n'a 

pour le moment aucune observation particuliere a formuler a cet egard. 

4) Coordination avec d'autres programmes des Nations Unies 

59. La FAO et l'Organisation des Nations Unies restent en liaison etroite et 

coordonnent suffisamment leur activite dans plusieurs autres domaines qui les 

interessent toutes deux. Dans l'un de ces champs d'action : le developpement 

communautaire, qui est etroitement lie aux travaux de vulgarisation agricole et 

de progres social dans lea campagnes, la participation de la FAO n'a peut-etre 

pas ete ala mesure de l'interet qu'elle manifeste pour cette question, et le 

Comite consultatif croit savoir que cette participation sera accrue et que, dans 

les programmes qui lui sont propres, la FAO donnera plus d'importance a la vie 

rurale. 

I ... 
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5) Coordination touchant le Programme elargi d 1assistance technique 

60. En ce qui concerne le Programme elargi, le Comite consultatif croit savoir 

que la FAO, en dehors de la part active qu'elle prend aux seances du EAT et duCAT, 

a frequemment des consultations officieuses avec les autres organisations parti

cipantes. La position des representants de la FAO a ces seances, conforme aux 

principes adoptee par les organes deliberants de la FAO, est souvent differente 

de celle des representants d'autres organisations participantes, qui eux ausoi 

reqoivent leurs instructions de leurs organes deliberants respectifsg§/. Cet etat 

de chases montre combien il est important, comme le Comite consultatif l'a deja 

souligne a plusieurs reprises, de rechercher la coordination a l'echelon national 

de faqon que les points de vue des representants d 1 un Etat membre soient coordonnes 

a l'avance et ne presentent pas de divergences. 

6) Autres aspects de la coordination 

61. Le developpement des organes regionaux des differentes organisations donne 

encore plus d'importance a la coordination effective a cet echelon. Sans doute 

les grandes decisions de principe sont-elles prises aux sieges respectifs des 

organisations, mais il ne suffit pas de coordonner ces decisions pour obtenir de 

bons resultats; il faut encore assurer une cooperation et une coordination 

constantes a tous lea stades de la preparation et de 1 1 execution des programmes. 

62. Le Comite consultatif a examine avec des representants de la FAO plusieurs 

autres aspects de la coordination administrative entre l'Organisation des Nations 

Unies et les institutions specialisees, notamment pour ce qui est des services 

communs, et des traitements et indemnitee. Ces questions font l'objet d'un examen 

periodique par le Comite a l'occasion de l'etude annuelle des budgets adminis

tratifs des institutions specialisees que fait le Comite au nom de l'Assemblee 

generale. 

63. En ce qui concerne les services communs a Rome, le Comite consultatif croit 

savoir qu'au cours des negociations poursuivies avec le Gouvernement italien au 

sujet de l'agrandissement du batiment du siege, la FAO a tenu compte du fait que 

?E) Un exemple de cette difference d 1attitude est examine plus loin au sujet de 
l'imputation de depenses du siege sur le Programme elargi. 

I ... 
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des services de l'Organisation des Nations Unies ou d'autres institutiono specia

lisees pourraient avoir besoin de locaux a Rome. Le Comite espere que l'Organi

sation des Nations Unies et les institutions specialisees s'en souviendront si 

elles envisagent d'etendre leurs activites a Rome. 

VI. ADMINISTRATION DU PROGRAIViME D 1 ASSISTANCE TECHNIQUE 
DE LA FAO 

1) Observations generales 

64. Pour etudier, du point de vue administratif, l'action de la FAO dans le 

domaine de l'assistance technique, le Comite consultatif a tenu compte de trois 

elements : premierement, par sa resolution 222 A (IX), le Conseil economique et 

social a demande, non seulement que l'on integre les programmes d'assistance 

technique dans l'activite normale des organisations participantes, mais encore 

que, pour la mise au point et 1 1administration du programme, on utilise au maximum 

les moyens existants. Deuxiemement, dans un rapport precedent (A/2661, par. 22), 

le Comite consultatif avait fait des observations sur la proportion apparemment 

elevee des depenses d'administration et avait souligne combien il etait important 

de ramener ces depenses au minimum. Troisiemement, dans un rapport sur 

l'assistance technique, publie en 1955 (A/2994, par. 8 a llg]/), le Comite a pris 

note des nouvelles definitions des depenses imputables sur le compte special du 

Programme elargi, definitions qui avaient ete mises au point conformement a 
certaines observations formulees par le Comite (A/2661, par. 21), et sur lesquelles 

il s'est abstenu de porter un jugement avant d'avoir pu constater comment les 

diverses organisations participantes les appliqueraient. 

2) Identification et ventilation des depenses imputables sur le Compte special 
du Programme elargi 

65. Independamment des trois elements cites ci-dessus, le Comite consultatif a 

aussi examine avec les representants de la FAO le probleme plus vaste de l'identi

fication et de la ventilation des depenses d 1administration et des depenses des 

w Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, dixieme session, Annexes, 
point 24 c) de l'ordre du jour. 

--~-·-~~ -···' 
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services d'execution qui sont imputables sur le Compte special du Programme elargi. 

Les organisations participantes appliquent les definitions de ces depenses que le 

BAT a etablies et que le CAT a approuvees, mais il est de plus en plus difficile 

de dire da~ quelle mesure les besoins du Programme elargi justifient l'existence 

de pastes dans les bureaux permanents d'une organisation, Le probleme est d'autant 

plus difficile que l'on s'efforce d'integrer de plus en plus dans lee programmes 

ordinaires les activites relevant du Programme elargi, 

66. La FAO est la seule organisation dont l'activite dans le cadre du Programme 

elargi soit plus importante que le programme ordinaire et ses organes deliberants 

ont exprime l'opinion que chaque programme devait couvrir ses frais. En outre, 

a leur avis, il se p~ut que l'Organisation, en utilisant du personnel et des 

ressources payes sur les fonds du programme ordinaire, ait pris a sa charge une 

partie excessive des depenses d'administration et de controle technique qui sont 

nor~alement imputables sur le Compte special du Programme elargi, Dans son tout 

premier rapport sur ces questions (A/2661, par. 19), le Comite consultatif s'est 

inquiete de cette attitude; le Comite est toujours d'avis "qu'accepter la theorie 

suivant laquelle les activites rentrant dans le cadre du Programme elargi devraient 

'couvrir leurs frais' serait saper les bases memes du Programme, qui prevoit que 

les fonds disponibles devront etre affectes dans toute la mesure du possible aux 

depenses d'execution et non pas aux depenses d'administration," De plus, comme on 

l'a deja dit, les operations du Programme elargi completent dans chaque cas celles 

des programmes ordinaires et certains resultats secondaires facilitent l'execution 

de ces derniers; il ne faut done pas les considerer comme des activites entie

rement distinctes. 

67. A la demande du Conseil de la FAO, Je Directeur general a fait une etude du 

probleme de la repartition entre le programme ordinaire de l'Organisation et le 

PEAT des depenses du siege centralg§/ et a presente ses conclusions dans un rapport 

a la vingt-sixieme session du Conseil (document de la FAO CL 26/5)~. A une 

session precedente, le Conseil avait suggere que la solution du probleme pourrait 

g§/ 

?:21 

Dans le rapport de la FAO, l'expression "depenses du siege central" est 
synonyme de l'expression "depenses d 1 administration et cout des services 
d I eXeCUtion" o 

Le Directeur general a aussi souleve la question au BAT, qui s'est interesse 
a l'etude de la FAO. 

I . .. 
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consister a fixer : a) soit un pourcentage des credits totaux allones a la FAO 

sur les fonds de l'assistance technique, b) soit une somme globale pour couvrir les 

depenses ~. l'assistance technique au siege. Le rapport du Directeur general 

facilitera un nouvel examen des depenses d'administration et de contr6le technique 

du Programme elargi dans le sens d'une integration plus etroite de toutes les 

activites de chaque institution, quelle que soit l'origine des fonds, 

68. Dans son rapport, le Directeur general estime que, pour lea raisons qu'il 

donne, "on ferait bien, semble-t-il, d'admettre que les depenses au siege central 

forment un tout et que le Compte special du Programme elargi contribue a l'aide 

d'une somme globale"22/. En ce qui concerne la determination de cette somme 

globale pour chaque organisation participante, le Directeur general a propose une 

formule ayant pour objet de tenir compte surtout de l'ampleur de la part relative 

du Programme elargi de l'Organisation et de la mesure dans laquelle on peut en 

assurer et en contr6ler l'execution a 1 1aide des ressources existantes, compte 

tenu notamment du rapport entre le montant du budget de ce programme et celui du 

budget ordinaire. 

69. Le Comite consultatif reconnaft qu'independamment des differences entre les 

parts relatives des diverses organisations dans les activites du Programme elargi 

comparees a leurs programmes ordinaires, toutes les organisations sont dotees par 

leurs budgets ordinaires de services et de moyens qui peuvent etre adaptes pour 

assurer l'administration et le contr6le du Programme elargi mais qui, assurement, 

varient d'une organisation a l'autre. On peut done se demander si les budgets 

ordinaires ne devraient pas fournir l'essentiel des moyens et instruments 

necessaires pour administrer un programme d'assistance technique. 

70. En fait, on peut done envisager plusieurs methodes pour resoudre ce probleme 

a) Un montant fixe, le meme pour toutes les organisations participantes, 

serait preleve sur le Compte special du Programme elargi pour couvrir les 

depenses du siege. Dans les circonstances actuelles, cette solution paraft 

evidemment ne pas tenir compte des realites. 

b) Un pourcentage fixe, le meme pour toutes les organisations participantes, 

du montant total des depenses d'execution des projets d'une organisation 

1Q/ Document de la FAO CL 26/5, par. 35. 

·-----~---
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serait mis forfaitairement a sa disposition pour couvrir les depenses au 

siese. Cette solution serait conforme au principe du pourcentage maximum pour 

ces depenses 1 mais ne tiendrait compte ni de l'importance relative du Programme 

par rapport au budget ordinaire de l'Organisation ni du fait que les budgets 

ordinaires des differentes orsanisations ne couvrent pas tous le meme 

pourcentase des depenses du siege. 

c) Une echelle mobile de pourcentages) comme celle que propose le Directeur 

de la FAO/ tiendrait compte de l'importance relative du Prosranwe elargi par 

rapport au budget ordinaire. 

d) Pour les annees a venir, chaque organisation recevrait le meme montant 

qu'en 1957 et toute somme necessaire pour les depenses supplementaires du 

siege serait inscrite au budget ordinaire. 

e) Toutes les depenses du siege seraient financees par le budget ordinaire 

qui devrait done fournir a l'Organisation les moyens d'aruninistration et de 

controle pour toutes ses activites, ce qui donnerait plus nettement la 

responsabilite de l'examen et de l'approbation des depenses du siege aux 

orsanes deliberants de l'Organisation. 

71. Il s'agit assurement d'un probleme complexe qu'il faut encore etudier a 

l'echelon des organisations au Bureau de l'assistance technique. Le Comite 

consultatif ne veut pas indiquer d~s a present les considerations qui doivent avoir 

du poids a cet egard du point de vue de l'administration centrale du Programme et de 

celui des organisations participantes. Toutefois/ de l'avis du Comite; il s 1agit 

avant tout de chercher a simplifier les methodes au maximum tout en executant le 

programme avec la meme efficacite) et non d'etablir une formule de repartition des 

couts. Le Comite envisage de revenir sur ce point en tenant compte des etudes 

techniques qui pourront etre faites pour le BAT. 

3) Uti_l_i_sati_o_n_ des moyens_"~e_xistants et -~nt_egration de__E services administratifs 

72. Il y a un lien etroit entre les degres d'utilisation des moyens existants et 

d'integration des deux programmes; dans la section IV ci-dessus, le Comite a deja 

mentionne les consequences de l'utilisation des moyens existants pour les divers 

aspects du programme. Lorsqu'un projet pour lequel il faut faire appel aux services 

d'un expert; est approuve dans le cadre d'un programme national 7 l'administration du 

projet comporte un certain nombre de phases qui, pour la FAO, peuvent etre 

brievement decrites comme suit. j ... 
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73· Il appartient a la division technique competente de prociser quels sont les 

titres que doit avoir l'expert et de rediger la description du travail. La division 

aide aussi ci trouver eta choisir les experts necessaires que le Bureau ou l'Office 

du personnel de la FAO recrute ensuite. Le cas echeant; les comites nationaux de 
' 

l r assistance technique; les comites nationaux de la FAO et les oureau..,'C exterieurs 

de la FAO jouent aussi un role dans le choix et le recrutement d'experts. Le siege 

donne ensuite a l'expert des elements d'information sur ses responsabilites 

techniques et les services administratif's. Au cours de l'execution du projet; 

l'e:~ert reqoit des conseils et des directives techniques de la division technique 

competente du siege et le bureau du representant resident fournit normalement les 

services administl"atifs sur place. L 1 expert adresse au siege des rapports 

periodiques sur l'etat d'avancement des travaux; il le consulte et il demande son 

accord sur toute recommandation importante qu'il juge utile de faire au gouvernement 

beneficiaire. Son rapport final sur le projet fait egalement l'objet de 

consultations avec le siege et, lorsqu'il est presente au gouvernementJ l'Organi

sation en prend la responsabilite. 

74. Le Comite consultatif a eu l'impression qu'a la FA0 7 le siec;e exerqait sur les 

experts une surveillance et un controle relativement plus etroits que dans la 

plupart des autres instutions special.isees; de plus; le siege de la FAO fait un 

plus gros effort d'aide et de direction sur le plan technique et de controle sur le 

plan administratif. Le Comite espore que ces dispositions ne limitent pas trop la 

liberte d'action et l'initiative qui doivent etre l.aissees a celui qui est direc

tement au courant de la situation locale. 

4) Servic~_?.dministrat,:~.f_s __ e~ ser-::_i_ces d'execution :_post_e_s_p_ermanents 

75. L 1 execution du Programme elarc;i fait appel a l 1 experience et 8. la competence 

de l'ensemble du personnel du siege de l 1organisation 7 mais on a juge necessaire 

de recruter du personnel administratif et technique supplementaire pour repondre 

aux besoins du Programme sans avoir 2;. reduire trop le progranme de travail ordinaire 

de l'Organisation. Pour les raisons doja donnees" il est de plus en plus difficile 

de distinc;uer ce personnel supplementaire; et la repartition actuelle de l 1ensemble 

du personnel entre le budget ordinaire et le Proc;raJTII,le elarc;i correspond plutot a la 

situation anterieure et ne reflete pas exactement les relations actuelles des deux 

programrr.es. 
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76. La tableau ci-dessous indique, pour l'exercice 1957, le nombre des pastes de 

la FAO (services administratifs et services d'execution) dont le cout est impute 

sur le compte du Programme elargi, et les attributions qui y correspondent. 

Tableau 6 

FAO : Postes permanents - services administratifs et services d'execution - dont 
le c_:;ilt est impute sur le compte du Programme elargi d' assistance technique (1957) 

Nombre.de pastes 

I, Services administratifs 

1, Service central charge de la direction, 
de la coordination, de l'etablissement 
des rapports et de fonctions analogues 

2. Information ••••••••••••••••••••••••••• 

3. Bibliotheque •••••••••••••••••••••••••• 

4. Tiecrutement et administration du 
personnel et des experts; organisation 
et etudes administratives ••••••••••••• 

5. Services centraux du budget, de la 
comptabilite et de la verification des 
comptes, charges d 1 une maniere generale 
des operations necessaires pour fournir 
au Conseil de la FAO tous les rensei
gnements voulus sur le progra~me et de 
toutes les operations de reception, 
d'inscription, de notification, de 
decaissement, d'inspection et de veri
fication en ce qui concerne les sorr~es 

provenant du Compte special ••••••••••• 

6. Enregistrement •••••••••••••••••••••••• 

7• Documents, traduction, reproduction 
et distribution. Service central 
stenographique 

Adminis
trateura 

6 

5 

7 

7 

3 

28 

Depenses de personnel des services administratifs 
pour 1957 - 316.270 dollars 

Services 
generaux 

22 

7 

3 

15 

17 

7 

7 

78 

Total 

28 

12 

3 

22 

24 

7 

10 

106 



'' 

Tableau 6 (suite) 

A/3598 
Frangais 
Page 39 

Nombre de pastes 

II. Services d'execution 

1. Planification et contr8le en ce qui 
concerne un domaine d'activite deter
mine (bourses de perfectionnement, 
developpement des p@cheries, etc.). 
Conseils et aide aux gouvernements 
dans la mise au point et l'execution 
des projets a l'echelon local. 
Techniciens et employes de bureau 
directement affectes aux projets ••••• 

2. Achat de materiel ~t de fournitures 
utilises dans le pays beneficiaire 
- personnel supplementaire,, ••••••••• 

Adminis
trateurs 

37 

1 

38 

Depenses de personnel des services d'execution 
pour 1957 - 420.500 dollars 

III. Effectif Eaye sur les fonds du Compte 
special du Prograw~e elargi 

Effectif de la categorie des adminis-
trateurs 66 
Effectif de la categorie des services 
generaux 143 

209 

Depenses pour 1957 - 736.770 dollars 

Services 
generaux Total 

60 

5 

65 

97 

6 

103 

77. la repartition, par service administratif, des pastes permanents de la FAO 

en 1957, quel que soit le budget sur lequel leur co~t est impute, est donnee a 
l'annexe III du present rapport. 

5) Tiapport entre les depenses d 1 administration et le co~t des services d'execution 
d'une part, et le co~t total du programme d'autre part 

78. La somme des depenses d'administration et du co~t des services d'execution, 

au titre du Programme elargi, en 1956 et 1957, est indiquee au tableau suivant 
I ... 
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Tableau 7 

FAO: Depenses d'administration et co~t des services d'execution (1956 et 1957) 

Part de la FAO dans le Programme elargi (1) 

Depenses d'administration et co0.t des 
services d'execution (2) 

Rapport de (2) a (1) 

1956 
Depenses 
reelles 
(Dollars 

8.019.937 

1957 
Previsions 
de depenses 

des Etats-Unis) 

8.599.640 

1. o48.2c6 

13,07 % 
1.194.640 

13,89 % 

79. Le tableau ci-dessous donne la repartition des depenses d'administration et 

du co~t des services d'execution pour 1956 et 1957, par chef de depenses. 

Tableau 8 

FAO : De enses d'administration et co~t des services d'execution : repartition 
par chef de depenses 1956-1957) 

1956 1957 
De-penses reelles Previsions de deEenses 

Depenses Co~t des De;penses Co~t des 
d'adminis- services d'adminis- services 
tration d'execution tration d' execution --

(dollars des Etats-Unis) (dollars des Etats-Unis) 

Personnel 387.129 453.951 403.830 507.340 
Fournitures et matieres 

diverses 17.026 - 22.500 
Irr@eubles et materiel 9.944 - 11.500 
Frais de voyage et de 

transport 23.385 38.844 38.540 73.060 
Services contractuels 

et autres 83.582 28.044 90.170 33.200 
Divers 6.301 - 9.500 5.000 

- -
527.367 520.839 576.040 618.600 

; ... 
~-----------------------------~-IIIli(. i:iijffiii!~i!UI _________________________________ _ 
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So. Le Comite consultatif reconnatt que la determination de la part des depenses 

d 1 administration et du coQt des services d 1 execution imputables sur le Compte 

special du Programme elargi fait partie du probleme fondamental de la repartition 

des depenses du Siege entre le budget ordinaire et le Prograw~e elargi, dont il 

a ete question dans les paragraphes 65 a 71 ci-dessus. Toutefois, on doit continuer 

a deployer des efforts pour reduire au maximum les frais generaux et les depenses 

de contr8le, quelle que soit la mesure dans laquelle ils sont finances par le 

budget ordinaire. 

6) Definition des depenses d 1 administration et du cout des services d 1 execution 

81. Dans un rapport presente en 1955, le Comite consultatif a exprime l 1 opinion 

(A/2994, par, 931/) gue l 1 adoption par le BAT de definitions revisees pour les 

depenses ''d 1 administration" et le coQt "des services d 1 execution" n 1 avai t pas 

supprime la distinction asaez artificielle entre ce que 1 1 on appelait autrefois 

depenses ''d'administration" et depenses "indirectes d 1 execution". D1 apres les 

definitions revisees, les depenses "indirectes d'execution" sont maintenant 

appelees cout des "services d 1 execution" et la somme de ce cout et des depenses 

d 1 execution des projets represente les "depenses d 1 execution" du Programme. 

Toutefois, aux fins d 1 examen et de contr8le, le coQt des "services d 1 execution" 

est classe dans la m@me categorie que les depenses "d 1 administration". 

82. Le Comite consultatif croit savoir que l'application de ces definitions n 1 a 

pas entraine de difficultes pour la FAO bien qu'il soit de plus en plus difficile 

d'identifier ces coQts, m@me dans l'ensemble des deux types de depenses. Il a ete 

dit, au nom du Directeur general, que l'on aurait du fonctionnement du Programme 

une idee meilleure et plus exacte si l 1 on considerait que les depenses "d'adminis

tration" representent les frais generaux et que le coQt "des services d 1 execution" 

represente le cout des services techniques fournis pour les projets. A cet egard, 

il y a lieu de se reporter aux observations formulees au paragraphe 71 ci-dessus. 

7) Le compte "depenses locales" 

83. Les depenses imputables sur le compte "depenses locales" comprennent l'indem

nite d'installation, l 1 indemnite de sejour et l 1 indemnite journaliere de subsistance 

w Documents officiels de l'Assemblee generale, dixieme session, Annexes, 
point 24 c) de l 1 ordre du jour. 
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pour les voyages a l'interieur du pays d'affectation, payables au personnel engage 

au titre des projets. On les considere done corr@e des depenses directes d'execution 

des projets. Toutefois, une partie de ces depenses est couverte par les contri

butions des Etats beneficiaires en vertu des dispositions relatives aux depenses 

locales et le reste est preleve sur les sowmes allouees aux organisations parti

cipantes, 

84. Le montant total des depenses de cette nature faites par la FAO en 1956 
s'eleve a 995.100 dollars; sur cette somme, 550,000 dollars ont ete rembourses 

~ 

par des avances des Etats au titre des depenses locales et les 445.100 dollars 

restants ont ete imputes sur les fonds alloues a la FAO et provenant du Compte 

special. Pour 1957, on prevoit que le montant correspondant s'elevera a 
1,125,000 dollars dont environ 650,000 dollars seront rembourses par les contri

butions des Etats beneficiaires au compte "depenses locales". 

85. Le Comite consultatif croit savoir ~u'etant donne les changements dans les 

conditions d'emploi des experts qui resultent des recommandations du Comite d'etude 

des traitements, il y a lieu de reviser la base du calcul de la contribution des 

gouvernements beneficiaires au compte "depenses locales" et que le BAT et le CAT 

vont entreprendre cette revision. 

8) Depenses des Etats beneficiaires afferentes a leur participation aux projets 
dont l'execution est aidee par la FAO 

26. La FAO a interprete d'une maniere relativement stricte la resolution 222 A (IX) 

du Conseil economique et social, selon laquelle "il convient de demander aux gouver

nements requerants d'~tre pr@ts a •••• assumer normalement une part importante des 

frais de l'assistance technique qui leur est fournie, en prenant au moins a leur 

charge la partie de ces depenses qui peut @tre reglee dans leur propre monnaie". 

Aussi la plupart des Etats supportent-ils une grande partie de la charge corres

pondant aux depenses suivantes : locaux, materiel, transmissions, frais de voyage 

et de transport dans le pays, Il est difficile d'evaluer les montants corres

pondant a l'ensemble de ces depenses et services, mais la FAO a entrepris l'etude 

generale des contributions des Etats beneficiaires en vue d'etablir quels sont les 

moyens d'assurer les services necessaires a l 1execution des projets de la FAO. 

I .. . 
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VII. METHODES DE CONTJ.\.OIE FINANCIER ET BUDGETAIHE APPLIQUEES PAI.1 IA FAO EN CE QUI 
CONCEHNE LE PHOGMMME ElARGI 

1) Portee du contrBle financier et budgetaire 

87. Pour exercer le contrBle financier voulu sur la partie du Programme elargi 

qui lui est confiee, la FAO doit prendre toute une serie de mesures allant de 

l'evaluation du cofrt des projets (avant ~u'ils aient ete approuves ou que les 

credits necessaires aient ete ouverts) jusqu'a la gestion des fonds destines a 

leur execution : elle doit notamment veiller a ce ~ue les depenses soient engagees 

conformement ala reglementation en vigueur et ne depassent pas les credits prevus. 

Elle doit aussi tenir les etats financiers appropries et preparer la documentation 

et les rapports ~ui doivent etre so~is au BAT et aux autres organes centraux 

du Programme ainsi qu'a son propre Conseil et au Comite de contrBle financier. 

Outre ces fonctions, qui sont directement liees a l'administration de chaque 

projet, la FAO, corr~e les autres organisations participantes, est tenue d'etablir 

des previsions budgetaires concernant les depenses d'administration et les coQts 

des services d'execution, de les faire approuver par le BAT, le CAT et par les 

organes deliberants de la FAO. Il lui incombe egalement d'executer ce budget. 

2) Budget 11 administration et services d'execution" 

88. Les methodes adoptees pour la preparation, l'examen et l'approbation (par 

les organes deliberants de la FAO) des previsions concernant les depenses d'admi

nistration et le coQt des services d'execution de la FAO sont les memes que celles 

~ui sont appliquees pour les previsions budgetaires ordinaires. le Programme de 

travail et budget pour 1958-1959 presente par le Directeur general contient aussi 

des previsions concernant les depenses d'administration et le cofrt des services 

d'execution en 1958, faites en admettant generalement que les activites assurees 

au titre du Programme elargi seront maintenues a leur niveau actuel. Ces 

previsions seront examinees successivement par le Comite de contrBle financier, 

par le Conseil et par la Conference, a sa reunion de novembre 1957, avant meme 

qu'on ne sache, de faqon definitive, ~uelle sera, en 1958, l'importance du 

Prograwff.e elargi. Si ce programme differe suffis~ent de celui sur le~uel les 

previsions sont fondees pour ~u'il faille modifier le budget "administration et 

services d'execution" deja approuve, cette question sera renvoyee a la session 

suivante du Comite de contr6le financier. 
/ ... 

. -----~----------·----~----~-------



A/3598 
Franqais 
Page 44 

3) Methodes de contr~le financier 

89, Pour contr~ler la gestion des fonds du Programme elargi, la FAO utilise les 

m@mes methodes que pour son budget ordinaire, Ces methodes de contr~le portent 

notamment sur l'approbation d'allocations de credits qui permettent des engagements 

de depenses, la presentation de tableaux d'effectif et l'approbation des depla

cements officiels. Afin de pouvoir etablir des etats financiers distincts, on 

presente separement les affectations de credits et les tableaux d'effectif 

concernant le Programme elargi. On a fait savoir au Comite consultatif que ces 

methodes donnent des resultats satisfaisants bien que, dans le detail, leur appli

cation au Programme elargi necessite d'importants travaux de comptabilite, 

OBSEHVATIONS GENEMLES 

90. Le Comite consultatif s'est aussi entretenu avec des representants de la FAO 

au sujet d'autres questions qui, sans @tre directement liees au Programme elargi, 

presentent une importance considerable pour l'ensemble du systeme de coordination 

administrative et budgetaire. Il s'agit notarr®ent des methodes et pratiques 

administratives et financieres de la FAO, de la portee de la coordination avec 

d'autres organisations sur le plan administratif et d'un certain nombre de questions 

decoulant d'un examen preliminaire et non officiel des previsions budgetaires de 

la FAO pour 1958-1959. Le Comite consultatif presentera ses observations sur 

toutes ces questions pendant l'automne, dans le rapvort annuel qu'il soumettra, 

comme de coutume, au sujet de la coordination, sur le plan administratif et budge

taire, de l'action de l'Organisation des Nations Unies et de celle des institutions 

specialisees. 

91. le Comite voudrait, en terminant, signaler deux questions generales. Tout 

d'abord, la FAO etudie la question des modifications destinees a faire des deux 

budgets annuels actuels un budget de type biennal au cas ou des propositions 

seraient faites lors de la prochaine session de la Conference, D'autre part, bien 

que le budget de 1958-1959 ne soit pas presente de la m@me faqon que le budget 

precedent, le Comite consultatif est heureux de noter que le Directeur general a 

l'intention d'etudier la possibilite de modifier la presentation actuelle du 

budget, fondee sur la structure de la FAO, afin que l'on puisse utiliser de faqon 

plus souple et plus efficace l'ensemble des ressources disponibles. 
; ... 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L' ALIMENTATION ET L' AGRICULTURE 

STRUCTURE 

CONFERENCE 
DE LA FAO 

CONSEIL 

COMITE DE COMITE DES 
RELATIONS AVEC COMITE DE COMMISSION DES CONTROLE 
LES ORGANISATIONS COORDINATION PRODUITS FINANCIER 
INTERN A TIONA LES 

CONFERENCES DIRECTEUR COMMISSIONS NA TIONA LES ----REGIONALES GENERAL 
r--

DE LIAISON AVEC LA F AO 

COMMISSIONS, COMITES D'EXPERTS 
REPRESENTANTS REGIONAUX 

SIEGE -- GROUPES D'ETUDES, ETC. TECHNIQ 
REPRESENTANTS DANS LES PAYS INTERGOUVERNEMENTAUX OU 

UES, 

-- I INTERINSTITUTIONNE LS 
I 
I 
I 
I 

MISSIONS, TECHNICIENS, EXPERTS 
-------- --

ler avril 1957 
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ANNEXE II 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L1AGRICULTURE 

Structure au ler janvier 1957 

r----------------------
1_ CABINET DU DIRECTEUR GENERAL 

I 
I 
I 
I BUREAu DE VERIFICATION I INTERIEURE ET D'INSPECTION 

L.. ____ _ 

DIRECTEUR GENERAL 

SERVICE DE 
LIAISON 
EXTERIEURE 

ACTIVITES TECHNIQUES 

DIVISION DES PECHES DIVISION DES FORETS 
DIVISION DE LA 
NUTRITION 

SERVICE DE 
COORDINATION 
DU PROGRAMME 

SOUS-DIVISION 
DE L'ECONOMIE 

DES PECHES 

SOUS-DIVISION 
DE LA TECHNo
LOG IE DES 'i'ECHES 

SOUS-DIVISION 
DE LA B IOLOG IE 
DES PECHES 

SERVICE DE 
COORDINATION 
DU PROGRAMME 

SOUS-DIVISION 
DE L 'ECONOMIE 
FORESTIERE 

SOUS-DIVISION 
DE LA TECHNO
LOG IE FORES TIERE 

SOUS-DIVISION 
DE LA POLITIQUE 
FORESTIERE 

SERVICE DE 
COORDINATION 
DU PROGRAMME 

SO US-DIVISION 
DU TRAITElv1ENT ET 
DE LA PREPARATION 
DES ALIMENTS 

SO US-DIVISION 
DES SERVICES 
DE NUTRITION 

SECTION DE LA 
CONSOMMATION ET 
DES POLITIQUES 
ALIMENT AIRES 

SECTION DE 
L'ECONOMIE 
MENAGERE 

ACTIVITES GENERALES 

SERVICE DU 
PROGRAMME 
ET DU BUDGET 

DIVISION DE I I I DIVISION DE 
L' ADMINISTRATION ET L'INFORMATION 
DES FINANCES 

SOUS-DIVISION 
DU PERSONNEL 

SOUS-DIVISION 
DE L'ORGANISA'l'lON 
ADMINISTRATIVE 

SOUS-DIVISION 
DES FINANCES 

SOUS-DIVISION 
DES SERVICES 
INTERIEURS 

SOUS-DIVISION 
DES MOYENS 
AUDID-VISUELS 

SOUS-DIVISION 
DES DOCUMENTS 

SOUS-DIVISION 
DE L'EDITION 

SERVICE 
LEGISLATIF 

BIBLIOTHEQUE 

LIAISON REGIONALE 

BUREAU REGIONAL BUREAU REGIONAL BUREAU REGIONAL 

---, 
I 
I 

SERVICE DE LIAISON 
AVEC LES INSTITUTIONS 
INTERNATIONALES 

I 
I 
I 
I __. 

DIVISION DE 
L'AGRICULTURE 

SOUS-DIVISION 
DE L'UTILISATION 
DES T ERRES ET 
DES EAUX 

SERVICE D' ANALYSE 
DU PROGRAMME 

SOUS-DIVISION DE 
LA PRODUCTION 
VEGETALE 

SOUS-DIVISION DES 
INSTITUTIONS ET 
SERVICES AGRICOLES 

MERIQUE POUR L' AMERIQUE POUR L' ASIE ET POUR LE PROCHE-0RIENT 
LA TINE L'EXTREME-0RIENT (LE CAIRE) 

GTON D.C ) (SANTIAGO) 1/ (BANGKOK) 

)E LIAISON BUREAU REGIO- BUREAU REGIONAL CENTRE D' IN FORMA-

0 AVEC LE NALPOURLA POUR LA ZONE TION 

L'O.N. U. ZONE ORIENT ALE SEPTENTRIONALE (NOUVELLE DELHI) 

U<) DE L'AMERIQUE LA TINE DE [,'AMERIQUE LATINE 

(RIO DE JANEIRO) (MEXICO) 

REPRESENT ANTS DANS L E S PAYS ET MISSIONS D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

butions speciales pour la Zone occidentale. 

-------·-""""-""""-"""--~-
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ANNEXE III 

Repartition des postes permanents de la FAO par service administratif 

1957 - Budget ordinaire et Programme elargi de l'assistance technique 

Cabinet du Directeur general 

......................... Information 

Documents ........................... 
J 

Division de 1'administration et des 
finances .......................... 

Services communs (interieurs) ....... 
Division de l'agriculture ........... 
Division de l 1 economie .............. 
Division des peches ................. 
Division des fori~ts ................. 
Division de la nutrition ............ 
Bureaux regionaux : 

Asie et Extreme-Orient 

Amerique latine ............ 
Amerique du Nord ........... 

4o 

25 

23 

15 Proche-Orient .............. 
TOTAL - TOUS LES SERVICES 

Nombre de postes 

Budget ordinaire 

Budget "administration 
et services d'execution" 
du Programme elargi de 
1'assistance technique 

38 

86 
106 

92 

lll 

132 

156 

71 

60 

41 

103 

996 

5 

4 

9 

1 

41 

15 

10 

46 

4 

42 

7 

7 
13 

5 

19 

209 




